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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et risque
UGCST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                           
             portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la commune de Elne

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l'arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de
loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l'accès à la profession de transporteur routier et à
l'accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits trains
routiers touristiques,

Vu la demande de la société « Trainbus » en date du 29 septembre 2021,

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 28 septembre 2021,

Vu le certificat d'inscription du demandeur au registre des entreprises de transport public
routier de personnes,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-verbaux de
visite technique périodique réalisés,

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Orientales
en date du 19 octobre 2021
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Vu l’avis favorable de la commune de Elne en date du 28 septembre 2021,

Vu l’arrêté  préfectoral n° PREF/SCPPAT/2020327-0020 du 24 août 2020 portant délégation
de signature à Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Orientales

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 28 septembre 2021 confirme que
la catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés,

Considérant que,  conformément  à  l’article  4  de  l'arrêté  du  22  janvier  2015  susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

ARRÊTE 

Article 1 :

La société « Trainbus », sise 21 rue des Verdiers – ZA 66700 Argeles sur Mer, est autorisée à
mettre en circulation sur la commune de Elne, à des fins touristiques, un petit train routier
dont les convois sont précisés dans le tableau joint en annexe 1a et 1b.

Article 2 :

Le présent arrêté autorise le petit train touristique à circuler avec voyageurs sur les itinéraires
définis en annexe 2 et à utiliser les voies de circulation définis en annexe 3.

Le  petit  train  touristique  est  autorisé  à  circuler  à  vide  pour  les  besoins  d’exploitation
(déplacements du lieu de stationnement au lieu de prise en charge des voyageurs et retour
au garage, déplacements pour l'approvisionnement en carburant, les déplacements liés à la
visite technique annuelle de l'ensemble routier). Ces déplacements s'inscrivent dans le cadre
général du code de la route.

Article 3 :

La longueur et la largeur de l’ensemble routier sont limités respectivement à dix-huit mètres
(18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.

Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun  voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.



Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour  la  sécurité  des  usagers  et  des  tiers  et  conformément  à  l’arrêté  du  22  janvier  2015
modifié relatif aux transports en commun de personnes, le matériel suivant devra se trouver
à bord du petit train, à savoir : 

• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome  permettant  d'éclairer  toute  partie  du véhicule  accessible  au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.
• d’un extincteur à poudre de capacité minimale de 2 Kg à poudre ABC, il sera installé

sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout conducteur de petit train routier doit être titulaire du permis de conduire de catégorie
D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route. La
vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le  parcours,  de  modification  du  trajet  ou  des  caractéristiques
routières, ainsi que des véhicules entraîne la perte de validité du présent arrêté en engageant
la responsabilité totale de l’exploitant.

Article 8 :

Le circuit mis en place pour cette prestation temporaire autorise les véhicules de la Société
Trainbus  à  circuler,  dans  la  commune,  conformément  aux  prescriptions  et  aux  dates  de
l’annexe 3:

Article 9 :

Les arrêts identifiés sur l’annexe 2, desservis le long dur parcours, doivent être conformes à la
réglementation, hors circulation et identifiés au sol.

Article 10 :

Le présent arrêté est valable les 18 et 22 décembre 2021 de 14h00 à 17h00

Article 11: 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier.

• Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 12 :

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire de Elne, 
M. le Commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. Elalouf  représentant la société « Trainbus »,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet des Pyrénées-Orientales
p/Le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales

Fait à Perpignan, le 25 novembre 2021



  
 

Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRETE 

 
portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Occitanie 

 

(Compétences départementales) 
 

Pyrénées-Orientales 

 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 
 
 

 
VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’État ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans les 
transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 
installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 

VU l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Christophe Lerouge en qualité de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités Occitanie ; 



 

 

 

 

 

 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Christophe Lerouge, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 
ARRETE 

 
Article 1

er
 :  

 
Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant 
des champs et domaines énumérés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :  
 

- Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle C 
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie 

 
Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques d’identification, et, dans la 
limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques d’identification, à : 
 

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie 
- Thomas PELLERIN, service métrologie 

 

Article 2 : 

 

Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 

 

Pour le Préfet des Pyrénées-Orientales,  

Et par subdélégation du Dreets Occitanie, 

Le … 

 

Article 3 : la décision du 13 avril 2021 portant subdélégation pour les compétences départementales métrologie 

est abrogée. 

 
Article 4 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Orientales. 
 

A Toulouse, le 22 novembre 2021 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 
signé 

 
Christophe LEROUGE 


